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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Le ministre peut être saisi par toute autorité scientifique compétente, organisation agréée de 
protection de l’environnement ou organisation professionnelle représentative. Dans ce cas, il prend 
une décision en application de l’alinéa précédent dans le délai prévu à la dernière phrase de l’alinéa 
précédent. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à reconnaître et à structurer le rôle des acteurs extérieurs à 
l’administration dans l’identification et la remontée des risques sanitaires et environnementaux.

En pratique, les signaux d’alerte ne proviennent que rarement de l’administration elle-même. Ils 
émanent le plus souvent d’organismes scientifiques, d’associations de protection de 
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l’environnement, de syndicats professionnels ou encore de collectifs de terrain, qui sont les 
premiers à constater les effets concrets de certaines substances sur la santé humaine, animale ou sur 
les écosystèmes.
Or, en l’absence de mécanisme formalisé de saisine, ces alertes peuvent rester sans suite ou 
dépendre du bon vouloir de l’administration, créant un risque de retard dans la prise de décision, 
voire d’inaction face à des situations préoccupantes. Cette carence institutionnelle a été mise en 
lumière à de nombreuses reprises lors de crises sanitaires ou environnementales, où des alertes 
précoces n’ont pas été suffisamment prises en compte.

Le présent amendement vise donc à instituer un canal de saisine clair et accessible, permettant à ces 
acteurs de porter officiellement à la connaissance du ministre des éléments susceptibles de justifier 
l’adoption de mesures de suspension ou d’encadrement.
En reconnaissant explicitement le rôle des organisations agréées et des autorités scientifiques, cet 
amendement contribue à renforcer la démocratie sanitaire et environnementale, en associant 
davantage la société civile à la prévention des risques. Il permet également d’améliorer la réactivité 
de l’action publique, en facilitant la détection précoce des situations problématiques.

 


